
Les jours d'ancienneté sont-ils assimilés à des jours de congé
légaux ?

Réponse courte

Les jours d'ancienneté ne sont pas assimilés à des jours de congé légaux au Luxembourg. Ils constituent un

avantage contractuel distinct, accordé en complément du congé légal annuel minimum de 26 jours ouvrables, et leur

existence dépend exclusivement d'une convention collective, d'un accord d'entreprise ou d'un usage interne.

Juridiquement, seuls les congés prévus par le Code du travail sont considérés comme des congés légaux. Les jours

d'ancienneté doivent donc être gérés séparément et ne peuvent en aucun cas réduire le nombre de jours de congé

légal annuel.

Définition

Au Luxembourg, les jours d'ancienneté désignent des jours de congé supplémentaires accordés par l'employeur

en fonction de l'ancienneté du salarié dans l'entreprise. Ils ne sont pas prévus par le Code du travail, mais

résultent généralement d'une convention collective, d'un accord d'entreprise ou d'un usage interne. À l'inverse, les

jours de congé légaux correspondent au minimum de 26 jours ouvrables par an, fixé par l'article L.233-4 du Code

du travail, auxquels tout salarié a droit indépendamment de son ancienneté, sauf dispositions plus favorables

prévues par une convention collective.

Questions fréquentes

Comment sont indemnisés les jours d'ancienneté non pris en cas de départ de l'entreprise ?

L'indemnisation des jours d'ancienneté non pris en cas de rupture du contrat dépend des dispositions conventionnelles ou de l'usage
applicable dans l'entreprise. Il n'existe pas de règle légale automatique, contrairement aux congés légaux, d'où l'importance de vérifier les
accords collectifs en vigueur.

Les jours d'ancienneté peuvent-ils réduire le nombre de jours de congé légal annuel ?

Non, les jours d'ancienneté ne peuvent en aucun cas réduire le nombre de jours de congé légal annuel. Ils s'ajoutent au minimum légal
de 26 jours ouvrables par an et doivent être gérés distinctement des congés légaux pour éviter tout risque de contentieux.

Qu'est-ce que les jours d'ancienneté et sont-ils considérés comme des congés légaux au Luxembourg ?

Les jours d'ancienneté sont des jours de congé supplémentaires accordés en fonction de l'ancienneté du salarié dans l'entreprise. Ils ne
sont pas considérés comme des congés légaux au Luxembourg car ils ne sont pas prévus par le Code du travail, mais résultent d'une
convention collective, d'un accord d'entreprise ou d'un usage interne.

Qui peut bénéficier des jours d'ancienneté au Luxembourg ?

L'octroi des jours d'ancienneté dépend exclusivement des conditions fixées par la convention collective applicable, l'accord d'entreprise
ou le règlement interne. Seuls les salariés remplissant les conditions spécifiques prévues (durée minimale de présence, catégorie
professionnelle, etc.) peuvent en bénéficier.
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Conditions d’exercice

L'octroi des jours d'ancienneté dépend exclusivement des conditions fixées par la convention collective applicable,

l'accord d'entreprise ou le règlement interne. Ces conditions peuvent porter sur la durée minimale de présence dans

l'entreprise, la catégorie professionnelle ou d'autres critères objectifs. Les jours d'ancienneté ne sont pas

automatiques et ne s'appliquent qu'aux salariés remplissant les conditions spécifiques prévues par le texte ou l'usage

qui les institue. À défaut de disposition expresse, aucun droit à des jours d'ancienneté n'existe.

Modalités pratiques

Les jours d'ancienneté sont généralement attribués en complément du congé légal annuel. Leur nombre et leur mode

d'acquisition varient selon les accords collectifs ou les usages en vigueur dans l'entreprise. Ils sont souvent

cumulables avec les jours de congé légaux, mais leur gestion (demande, report, indemnisation en cas de départ)

peut différer. Sauf stipulation contraire, ils suivent le même régime que les congés légaux en matière de demande et

d'approbation, mais ils ne sont pas assimilés juridiquement à des jours de congé légal. En cas de rupture du contrat,

l'indemnisation des jours d'ancienneté non pris dépend des dispositions conventionnelles ou de l'usage applicable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préciser par écrit les modalités d'attribution et de prise des jours d'ancienneté,

notamment dans le règlement interne ou dans une note de service. Les responsables RH doivent distinguer

clairement les jours d'ancienneté des jours de congé légaux dans les bulletins de paie et les systèmes de gestion des

absences. En cas de doute sur la nature ou le traitement des jours d'ancienneté, il convient de se référer au texte

conventionnel applicable ou de solliciter un avis juridique. Les employeurs doivent veiller à l'égalité de traitement

entre salariés placés dans des situations comparables.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment l'article L.233-4, fixe le nombre minimal de jours de congé légal

annuel. Les jours d'ancienneté ne sont pas prévus par la loi et ne bénéficient pas du même statut que les congés

légaux. Leur existence et leur régime découlent exclusivement de conventions collectives, d'accords d'entreprise ou

d'usages. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que les jours d'ancienneté constituent un avantage contractuel

distinct du congé légal et ne peuvent être assimilés à ce dernier, sauf disposition expresse contraire dans le texte qui

les institue.

Les jours d'ancienneté ne peuvent en aucun cas réduire le nombre de jours de congé légal annuel ; ils s'ajoutent à ce minimum légal

et doivent être gérés distinctement pour éviter tout risque de contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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